
Annexe 3 Formulaire de Sélection sociale  

Le présent formulaire de sélection a été conçu pour aider dans la sélection initiale des activités du  

Projet d’Agribusiness et de transformation Rurale. Il contient des informations qui permettront 

d’évaluer les impacts sociaux potentiels du projet sur le milieu. 

NB. L'utilisation des terres pour les bancs d'emprunt et les sites des travailleurs doivent également 

faire l'objet d'un examen préalable ou de screening. 

PARTIE A : Brève description du sous projet  

 Type et les dimensions de l’activité du Projet d’Agribusiness et de transformation Rurale 

(superficie, terrain nécessaire,)  

 Construction et fonctionnement (ressources, matériaux, personnel, etc.)   

Partie B : Brève description du milieu social et identification des impacts 

sociaux  

1. L’environnement naturel   

 (a) Décrire la formation du sol, la topographie, la végétation de l’endroit/adjacente à la zone du 

projet _____________________________________ 

 (b) Faire une estimation et indiquer la végétation qui pourrait être dégagée    ____________ 

2. Restrictions d’accès  et ou acquisition des terres   

L’acquisition de terres ou la perte, le déni ou la restriction d’accès au terrain ou aux autres 

ressources économiques seront-ils le fait de la réalisation du projet ?   Oui______ Non______ 

3. Perte de terre : La réalisation du projet provoquera –t-elle la perte permanente ou temporaire de 

terre ?  Oui___ Non_____ 

4. Perte de bâtiment : La réalisation du projet provoquera –t-elle la perte permanente ou 

temporaire de bâtiment ?  Oui___ Non_____ 

5. Pertes d’infrastructures domestiques : La réalisation du projet provoquera –t-elle la perte 

permanente ou temporaire d’infrastructures domestiques ?  Oui___ Non_____ 

6. Perte de revenus : La réalisation du projet provoquera –t-elle la perte permanente ou temporaire 

de revenus    ?  Oui___ Non_____ 

7. Perte de récoltes ou d’arbres fruitiers : La réalisation du projet provoquera –t-elle la perte 

permanente ou temporaire de récoltes ou d’arbres fruitiers   ?  Oui___ Non_____ 

Partie C : travail social nécessaire 

o Pas de travail social à faire   

 

o PAR  

Nom du Village/CVD/Province où le projet sera réalisé  

Nom, titre de la fonction, et détails sur la personne chargée de remplir 

le présent formulaire. 

 



Annexe 4 : TDR à utiliser obligatoirement pour la préparation du plan d’action de 

réinstallation (PAR) 

 

I. Introduction 

Le Tchad, pays subsaharien enclavé de l’Afrique centrale, couvre une superficie de 1 284 000 km2, avec 

une population estimée à 16,9 millions d’habitants (dont 78 % de ruraux). La densité moyenne de la 

population est estimée à 8,5 habitants par km2. Cependant, la population est très inégalement repartie 

avec des densités allant de 0,6 habitants au km2 dans les provinces du Nord (Borkou, Ennedi Ouest et 

Tibesti) à 63 habitants au km2 dans le Logone Occidental une province du sud. L’agriculture reste la 

colonne vertébrale de l’économie tchadienne. Elle contribue à hauteur de 54 % du PIB en 2021 et à 75 % 

de l’emploi en 2019. Les principales zones agro écologiques du Tchad, du nord au sud, sont la zone 

saharienne (jusqu’à 200 mm de précipitations), sahélienne (200-700mm) et soudanienne (plus de 

750mm). Ces zones distinctes offrent une opportunité unique de diversifier la production agricole et de 

développer des chaines de valeur dynamiques et complémentaires pour les cultures et l’élevage. Le pays 

dispose d’une superficie totale de terres cultivables estimée à 39 millions d’hectares dont environ 4,5 

millions d’hectares, en moyenne sont cultivés annuellement pendant les cinq dernières années. Les 

principales cultures sont les céréales (sorgho, mil, maïs, riz, berbéré).  

Le Tchad dispose de nombreuses opportunités agro-industrielles dans le secteur de la production végétale. 

Il est l’un des plus grands producteurs mondiaux de graines de sésame (33,8 millions de dollars des Etats-

Unis d’exportations en 2019) dont la plupart est destinée au marché Asiatique et Nigérian. Les graines de 

sésame (blanches et noires) sont cultivées dans le Sud et le centre du pays. Cependant le développement des 

chaînes de valeur du sésame et de la gomme arabique souffre d’une règlementation et d’une faible 

organisation, d’une fiscalité inappropriée et d’un manque de soutien gouvernemental.  

Cependant malgré ces potentialités de l’agriculture dans l’économie, la production agricole reste très faible. 

Par exemple, les rendements céréaliers sont en moyenne de 893 kg/ha comparé à la moyenne de l’Afrique 

subsaharienne qui est de 1445kg/ha. La productivité agricole n’a pas beaucoup évolué au cours des 60 

dernières années. La faible productivité agricole du Tchad est due à une série de contraintes internes et 

externes à l’exploitation agricole. Les contraintes internes à l’exploitation agricole comprennent : (a) la faible 

utilisation de semences améliorées et d’engrais (moins de 5 % des agriculteurs utilisent des semences 

améliorées et moins de 2,5 % utilisent des engrais minéraux) ; et (b) l’utilisation insuffisante des techniques 

de gestion durable des ressources naturelles (par exemple la gestion des terres et de l’eau) pour les cultures 

et l’élevage. Les contraintes externes à exploitation comprennent : (a) des systèmes de distribution d’intrant 

peu développés ; (b) des coûts de transport élevés et (c) un secteur privé faible qui limite la disponibilité et 

augmente le coût des intrants améliorés (en particulier les semences et les engrais). Cela entrave le 

développement des chaînes de valeurs agricoles.  

C’est dans ce cadre que, le gouvernement du Tchad, en collaboration avec la Banque mondiale, a entrepris 

la préparation du Le projet d’Agribusiness et de transformation Rurale en République du Tchad. 

Pour la mise en œuvre de ce Projet, il est prévu d’élaborer des outils de sauvegardes environnementales et 

sociales. L’UGP a élaboré le CR et souhaite recruter un consultant pour l’élaboration du Plan d’Action de 

Réinstallation (PAR). 

II. Objectif du Plan d’Action de Réinstallation (PAR) 

A. Objectif global 

Le Plan d’Action et de Réinstallation (PAR) a pour objectif principal d’établir les principes de réinstallation 

involontaire de compensation, les arrangements institutionnels et critères de conception qui devront être 



appliqués à la composante 3 du Projet, incluant la construction et la mise à niveau d’infrastructures 

collectives y compris des entrepôts modernes, des marchés de vente en gros des produits agricoles, de 

bétail, des entrepôts frigorifiques et de conditionnement ;. En accord avec les lois en vigueur au Tchad et 

les NES n°5 relative à l’acquisition des terres, restriction à l’utilisation de terres et réinstallation involontaire 

de la Banque Mondiale. Il sera élaboré sur la base d’information fiable et à jour concernant le nouveau Cadre 

Environnemental et Social et règlement des Normes Environnementale et Sociale de la Banque Mondiale 

A cet effet, le consultant retenu devra mettre en œuvre tous les moyens matériels et humains nécessaires à 

la bonne exécution de la mission qui lui sera confiée.  

 

B. Objectifs spécifiques 

L’objectif spécifique du PAR est d’identifier : 

- Les caractéristiques des ménages déplacés, notamment en décrivant la structure des ménages et 

l’organisation de la fonction et travail, et recueillir des données de référence sur les moyens de 

subsistances (y compris le cas échéant les niveaux de productions et revenus) ; 

- Les lois et règlementation concernant les agences responsables de la mise en œuvre des activités de 

réinstallation ; et 

- Les disparités, s’il y’en a entre les lois et pratiques locales en matière d’exploitations, disposition de 

restriction à l’utilisation des terres et l’établissement des mesures de réinstallations et les 

dispositions de la NES n°5 ainsi que les dispositifs permettant de corriger ces disparités. 

C. Dispositions relatives au Plan d’Action de Réinstallation 

1. Le Plan d’action de réinstallation (PAR) répondra aux exigences de la Norme environnementale et sociale 

(NES) no 5 (Acquisition de terres, restrictions à l’utilisation de terres et réinstallation involontaire) du 

Cadre environnemental et social de la Banque mondiale. Les PAR comprennent des mesures visant à faire 

face aux déplacements physiques et/ou économiques, selon la nature des effets escomptés d’un projet. 

Les projets peuvent utiliser une autre nomenclature, en fonction du champ d’application du plan de 

réinstallation — par exemple, lorsqu’un projet n’entraîne que des déplacements économiques, le plan 

de réinstallation peut être appelé « plan de subsistance », ou lorsque des restrictions d’accès à des aires 

protégées et des parcs officiels s’imposent, le plan peut prendre la forme d’un « cadre fonctionnel ».  

 

2. L’importance des exigences et le niveau de détail du PAR varient selon l’ampleur et la complexité de la 

réinstallation. Le PAR est élaboré sur la base d’informations fiables et à jour concernant : a) le projet 

proposé et ses effets potentiels sur les personnes déplacées et les autres groupes touchés négativement, 

b) les mesures d’atténuation appropriées et réalisables, et c) les dispositions juridiques et 

institutionnelles nécessaires à la mise en œuvre effective des mesures de réinstallation. 

 

3. Peuvent être considérées comme des personnes touchées les personnes qui : a) ont des droits légaux 

formels sur les terres ou biens visés ; b) n’ont pas de droits légaux formels sur les terres ou les biens 

visés, mais ont des revendications sur ces terres ou ces biens qui sont ou pourraient être reconnus en 

vertu du droit national1 ; ou c) n’ont aucun droit légal ni de revendications légitimes sur les terres ou les 

biens qu’elles occupent ou qu’elles utilisent. 

 

                                                           

1 Ces revendications peuvent résulter d’une possession de fait ou de régimes fonciers coutumiers ou traditionnels. 



4. Le PAR devrait décrire, le cas échéant, le déplacement physique et économique permanent ou 

temporaire résultant des types suivants d’acquisition de terres ou de restrictions à l’utilisation qui en est 

faite lorsque cette acquisition est entreprise ou ces restrictions sont imposées dans le cadre de la mise 

en œuvre du projet, y compris : 

a) Droits fonciers ou droits d’usage des terres acquis ou restreints par expropriation ou par d’autres 

procédures obligatoires en vertu du droit national ; 

b) Droits fonciers ou droits d’usage des terres acquis ou restreints à la suite d’accords négociés avec 

les propriétaires fonciers ou les personnes disposant d’un droit légal sur ces terres, dans 

l’hypothèse où l’échec des négociations aurait abouti à une expropriation ou à toute autre 

procédure de ce type ; 

c) Restrictions à l’utilisation des terres et limitations d’accès aux ressources naturelles qui 

empêchent une communauté ou certains groupes au sein de cette communauté d’exploiter des 

ressources situées dans des zones sur lesquelles ceux-ci ont des droits d’occupation ancestraux 

ou coutumiers ou des droits d’usage reconnus. Il peut s’agir de situations dans lesquelles des 

aires protégées, des forêts, des aires de biodiversité ou des zones tampons sont créées 

formellement dans le cadre du projet ; 

d) Réinstallation de populations occupant ou utilisant des terres sans droits d’usage formels, 

traditionnels ou reconnus avant la date limite d’admissibilité du projet ; 

e) Déplacement de populations en raison du fait que leurs terres sont rendues inutilisables ou 

inaccessibles à cause du projet ; 

f) Restrictions à l’accès aux terres ou à l’utilisation d’autres ressources, notamment des biens 

collectifs et des ressources naturelles telles que les ressources marines et aquatiques, les 

produits forestiers ligneux et non ligneux, l’eau douce, les plantes médicinales, les zones de 

chasse, de cueillette, de pâturage et de culture ; 

g) Droits fonciers ou prétentions foncières ou ressources cédées par des individus ou des 

communautés sans avoir reçu paiement intégral d’une indemnisation ; et 

h) Acquisition de terres ou restrictions à leur utilisation observées avant le démarrage du projet, 

mais qui ont été entreprises ou engagées en prévision ou en préparation du projet. 

 

Principes du PAR concernant l’indemnisation et les avantages pour les personnes touchées 

 

5. Lorsque l’acquisition de terres ou les restrictions à leur utilisation (qu’elles soient temporaires ou 

permanentes) ne peuvent être évitées, le projet offrira aux personnes touchées une indemnisation au 

coût de remplacement, ainsi que d’autres aides nécessaires pour leur permettre d’améliorer ou, au 

moins, de rétablir leurs niveaux de vie ou moyens de subsistance2. 

 

6. Les normes d’indemnisation par catégorie de terres et d’immobilisations seront publiées et appliquées 

de manière systématique. Les taux d’indemnisation peuvent faire l’objet d’un ajustement à la hausse 

lorsque des stratégies de négociation sont employées. Le PAR devrait établir une base claire pour le calcul 

de l’indemnisation et démontrer comment le montant de l’indemnisation sera réparti selon des 

procédures transparentes. 

 

                                                           
2 À la demande des personnes touchées, il peut être nécessaire d’acquérir des lots entiers lorsque l’acquisition partielle 

aurait pour conséquence que les parcelles restantes ne soient plus économiquement viables, ou deviennent dangereuses 

ou inaccessibles pour une occupation ou un usage humain. 



7. Lorsque les personnes déplacées tirent leur subsistance de la terre3, ou lorsque les terres sont en 

propriété collective, le projet leur offrira la possibilité d’acquérir des terres de remplacement, à moins 

qu’il puisse être démontré à la satisfaction de la Banque que des terres de remplacement équivalentes 

ne sont pas disponibles. Dans la mesure où la nature et les objectifs du projet le permettent, le projet 

offrira également aux communautés et personnes déplacées la possibilité de tirer du projet les avantages 

qui conviennent pour leur propre développement. Les personnes touchées en vertu du paragraphe 3 c) 

recevront une aide à la réinstallation en lieu et place d’indemnisations pour leurs terres. 

 

8. L’Emprunteur ne prendra possession des terres et des actifs connexes que lorsque les indemnisations 

auront été versées et, le cas échéant, lorsque les personnes déplacées auront été réinstallées et les 

indemnités de déplacement leur auront été versées en sus des indemnisations4. En outre, les 

programmes de rétablissement et d’amélioration des moyens de subsistance démarreront dans les 

meilleurs délais pour doter les personnes touchées par le projet de moyens suffisants pour les préparer 

à exploiter d’autres sources de subsistance, le cas échéant. 

Mobilisation des communautés 

9. Le PAR décrira sommairement de quelle manière les communautés touchées par le projet ont été 

consultées, y compris les communautés d’accueil, au moyen du processus de mobilisation des parties 

prenantes décrit dans le Plan de mobilisation des parties prenantes (PMPP)5. Il décrira également les 

processus de décisions concernant la réinstallation et le rétablissement des moyens de subsistance, 

notamment les options et les solutions de substitution que les personnes touchées pourront choisir. Les 

communautés et personnes touchées auront accès aux informations pertinentes durant l’examen des 

solutions de rechange pour la conception du projet, puis tout au long de la planification, de la mise en 

œuvre, du suivi et de l’évaluation du processus d’indemnisation, des activités de rétablissement des 

moyens de subsistance et du processus de réinstallation, et participeront véritablement à toutes ces 

activités. D’autres dispositions s’appliquent aux consultations avec les Peuples 

autochtones/Communautés locales traditionnelles d’Afrique subsaharienne historiquement 

défavorisées déplacés, conformément à la NES no 7. 

10. Le processus de consultation doit permettre aux femmes de faire valoir leurs points de vue et faire en 

sorte que leurs intérêts soient pris en compte dans tous les aspects de la planification et la mise en œuvre 

de la réinstallation. Pour déterminer les répercussions du projet sur les moyens de subsistance, il peut 

s’avérer nécessaire d’analyser la situation au sein des ménages lorsque ces répercussions ne sont pas les 

mêmes pour les femmes et les hommes. Il faudra étudier dans le PAR les préférences des hommes et des 

                                                           
3 L’expression « tiré de la terre » comprend des activités de subsistance telles que la culture alternée et le pâturage du 

bétail ainsi que l’exploitation de ressources naturelles. Elle est également utilisée, le cas échéant, lorsque les personnes 

déplacées ont été réinstallées et les indemnités de déplacement leur ont été versées en sus des indemnisations. En outre, 

les programmes de rétablissement et d’amélioration des moyens de subsistance démarreront dans les meilleurs délais pour 

doter les personnes touchées par le projet de moyens suffisants pour les préparer à exploiter d’autres sources de 

subsistance, le cas échéant. 

4 Dans certains cas, il peut être très difficile de verser des indemnisations à certaines personnes touchées par le projet, par 

exemple lorsque des efforts répétés pour contacter les propriétaires absentéistes échouent, lorsque les personnes touchées 

par le projet rejettent le montant offert à titre d’indemnisation conformément au plan approuvé, ou lorsque des 

revendications concurrentes de la propriété des terres ou des biens concernés donnent lieu à de longues procédures 

judiciaires. À titre exceptionnel, après accord préalable de la Banque, et après que l’Emprunteur aura démontré qu’il a 

fait tout ce qui est raisonnablement en son pouvoir pour remédier à ces problèmes, l’Emprunteur pourra constituer un 

fonds d’indemnisation tel que requis par le plan (en plus d’un montant raisonnable pour les imprévus) logé dans un compte 

séquestre porteur d’intérêts ou tout autre compte de dépôt, et poursuivre les activités pertinentes du projet. Les fonds 

d’indemnisation placés sous séquestre seront versés aux personnes admissibles au fur et à mesure que les problèmes 

seront résolus. Le PAR devrait décrire ce processus.  

5 Les dispositions relatives au plan de mobilisation des parties prenantes sont énoncées dans la NES no 10 (Mobilisation 

des parties prenantes et information). 



femmes en termes de mécanismes d’indemnisation, notamment la fourniture de terres de 

remplacement ou d’autres modes d’accès aux ressources naturelles en lieu et place d’argent liquide. 

Mécanisme de gestion des plaintes 

11. Le PAR devrait décrire sommairement le mécanisme de gestion des plaintes mis en place dans le cadre 

du projet, tel qu’énoncé dans le PMPP. Le mécanisme de gestion des plaintes devrait s’occuper en temps 

opportun des préoccupations particulières soulevées par les personnes déplacées (ou d’autres) en lien 

avec les indemnisations, la réinstallation ou le rétablissement des moyens de subsistance. Dans la mesure 

du possible, ces mécanismes de gestion des plaintes s’appuieront sur les systèmes formels ou informels 

de réclamation déjà en place et capables de répondre aux besoins du projet, et qui seront complétés s’il 

y a lieu par les dispositifs établis dans le cadre du projet dans le but de régler les litiges de manière 

impartiale. 

Planification et mise en œuvre 

12. Lorsque l’acquisition des terres ou les restrictions à l’utilisation qui en est faite ne peuvent être évitées, 

le projet procédera, dans le cadre de l’évaluation environnementale et sociale, à un recensement pour 

identifier les personnes qui seront touchées par le projet, faire l’inventaire des terres et des biens 

concernés6, identifier les personnes admises à bénéficier d’une indemnisation et d’une aide7, et 

dissuader celles qui ne rempliront pas les conditions requises à cette fin, telles que les occupants 

opportunistes, de formuler des revendications. L’évaluation sociale traitera également des 

revendications des communautés ou des groupes qui, pour des raisons légitimes, peuvent être absents 

de la zone du projet pendant la période du recensement, comme les exploitants de ressources 

saisonnières. Dans le contexte du recensement, le projet fixera une date limite d’admissibilité. 

L’information concernant cette date butoir sera suffisamment détaillée et diffusée dans toute la zone du 

projet à des intervalles réguliers, sur des supports écrits et (le cas échéant) non écrits et dans les langues 

parlées par les populations concernées. Il s’agira notamment d’afficher des mises en garde en vertu 

desquelles les personnes qui s’installeront dans la zone du projet après la date butoir seront susceptibles 

d’en être expulsées. 

13. Pour résoudre les problèmes identifiés dans l’évaluation environnementale et sociale, le PAR doit être 

proportionné aux risques et effets associés au projet : 

a)   Pour les projets dont les besoins d’acquisition de terres ou de restrictions à l’utilisation qui en 

est faite sont négligeables, et qui de ce fait n’auront pas d’impact substantiel sur les revenus ou 

les moyens de subsistance des populations touchées, le plan définira des critères d’admissibilité 

de ces dernières, des procédures et normes d’indemnisation ainsi que des dispositions relatives 

aux consultations, au suivi et à la gestion des plaintes ; 

b)   Pour les projets entraînant un déplacement physique, le PAR comprendra des mesures 

complémentaires en lien avec la réinstallation des personnes touchées ; 

c)   Pour les projets générant un déplacement économique aux conséquences importantes sur les 

moyens de subsistance ou les sources de revenus, le PAR énoncera les mesures complémentaires 

visant l’amélioration ou le rétablissement des moyens de subsistance ; et 

d)   Pour les projets susceptibles d’imposer des changements dans l’utilisation des terres qui limitent 

l’accès aux ressources présentes dans les aires protégées ou des parcs officiels, ou à d’autres 

                                                           
6 Cet inventaire devra inclure un compte rendu détaillé, issu d’un processus participatif, impartial et transparent, de 

l’ensemble des droits détenus ou revendiqués par les personnes concernées, y compris ceux fondés sur la coutume ou la 

pratique, les droits secondaires, tels que les droits d’accès ou d’utilisation à des fins de subsistance, les droits détenus en 

commun, etc. 

7 Les titres de propriété ou d’occupation et les attestations de paiement des indemnisations doivent être émis au nom des 

deux époux ou des chefs de familles monoparentales, selon le cas, et les autres aides à la réinstallation telles que la 

formation professionnelle, l’accès au crédit et les possibilités d’emploi doivent être également accessibles aux femmes et 

adaptées à leurs besoins. Lorsque le droit national ou les régimes de propriété foncière du pays ne reconnaissent pas aux 

femmes le droit de détenir une propriété ou de signer des contrats fonciers, des mesures doivent être envisagées pour 

protéger les femmes autant que possible dans le but de promouvoir leur égalité avec les hommes. 



ressources collectives que peuvent exploiter les populations locales à des fins de subsistance, le 

PAR établira un processus participatif pour la détermination des restrictions appropriées et 

définira les mesures d’atténuation requises pour faire face aux effets néfastes éventuels de ces 

restrictions sur les moyens de subsistance. 

14. Le PAR établira les rôles et responsabilités en matière de financement et de mise en œuvre, et inclura 

des modalités de financement d’urgence pour faire face aux dépenses imprévues, ainsi que des 

modalités d’intervention rapide et coordonnée pour répondre aux situations imprévues qui pourraient 

entraver le progrès vers les résultats souhaités8. Le coût total des activités de réinstallation à effectuer 

pour atteindre les objectifs du projet doit être inclus dans le coût total du projet. Les coûts de 

réinstallation, comme les coûts des autres activités du projet, sont traités comme une charge par 

rapport aux avantages économiques du projet ; et toutes les prestations nettes au profit des personnes 

réinstallées (par rapport à la situation « sans projet ») sont ajoutées au flux d’avantages du projet.  

15. Le PAR décrira les procédures de suivi et d’évaluation de sa mise en œuvre, et inclura, au besoin, des 

mesures correctives à prendre pendant la mise en œuvre pour réaliser ses objectifs. L’envergure des 

activités de suivi sera proportionnelle aux risques et effets du projet. Pour tous les projets entraînant 

de nombreuses réinstallations forcées, le projet fera appel à des spécialistes de la réinstallation qui 

assureront le suivi de la mise en œuvre des plans de réinstallation, proposeront les mesures correctives 

nécessaires, fourniront des conseils et produiront des rapports de suivi périodiques. Le PAR indiquera 

également que les personnes touchées seront consultées au cours du processus de suivi. Des rapports 

périodiques seront préparés à cet égard et les personnes touchées informées des résultats du suivi dans 

les meilleurs délais. 

16. La mise en œuvre du PAR sera considérée comme terminée lorsque les effets négatifs de la réinstallation 

auront été gérés d’une manière conforme aux dispositions du PAR. Pour tous les projets entraînant de 

nombreuses réinstallations involontaires, le projet commandera un audit externe d’achèvement du plan 

lorsque toutes les mesures d’atténuation auront été pratiquement terminées. L’audit d’achèvement 

sera réalisé par des professionnels compétents de la réinstallation, déterminera si les moyens de 

subsistance et les conditions de vie ont été améliorés ou au moins rétablis, et proposera, selon le cas, 

des mesures correctives pour les objectifs qui n’ont pas été atteints. 

 

D. Déplacement  

Déplacement physique 

17. Dans le cas de déplacements physiques, le PAR sera conçu pour atténuer les effets néfastes du 

déplacement et, le cas échéant, mettre en évidence les possibilités de développement. Il devra inclure 

un budget de réinstallation et un calendrier de mise en œuvre, et énoncer les droits de toutes les 

catégories de personnes touchées (y compris les communautés d’accueil). Une attention particulière 

sera portée aux questions de genre et aux besoins des populations pauvres et des groupes vulnérables. 

L’Emprunteur gardera des traces écrites de toutes les opérations d’acquisition de droits fonciers, ainsi 

que des mesures d’indemnisation ou de toute autre aide associée aux activités de réinstallation. 

18. Si des personnes vivant dans la zone du projet sont obligées de se réinstaller dans un autre lieu, le PAR 

décrira : a) les choix opérés par les personnes déplacées parmi différentes options de réinstallation 

possibles, y compris un logement de remplacement adéquat ou une indemnité financière ; et b) les 

modalités d’allocation d’une aide à la réinstallation adaptée aux besoins de chaque groupe de personnes 

déplacées. Les nouveaux sites de réinstallation offriront des conditions de vie au moins équivalentes à 

celles dont ces personnes jouissaient auparavant, ou conformes aux normes ou aux codes minimums 

en vigueur, l’option la plus avantageuse étant retenue. Si de nouveaux sites de réinstallation doivent 

                                                           
8 Pour les projets susceptibles d’entraîner de nombreuses réinstallations et nécessitant des mesures d’atténuation 

complexes, l’Emprunteur peut envisager d’élaborer un plan indépendant de réinstallation pour lequel il sollicitera un 

financement de la Banque.  



être aménagés, les communautés d’accueil seront consultées sur les différentes options au stade de la 

planification, et les PAR assureront auxdites communautés un accès continu, au moins conforme aux 

niveaux ou aux normes en vigueur, aux installations et services disponibles. Les préférences des 

personnes déplacées concernant leur réinstallation dans des communautés et groupes existants seront 

prises en compte dans la mesure du possible. Les institutions sociales et culturelles des personnes 

déplacées et des communautés d’accueil seront respectées. 

19. Dans le cas de déplacements physiques en vertu du paragraphe 3 a) ou b) plus haut, le projet offrira aux 

personnes concernées le choix entre un bien de remplacement d’une valeur égale ou supérieure, avec 

sécurité de jouissance, des caractéristiques équivalentes ou meilleures, et des avantages en matière 

d’emplacement ou une indemnisation financière au coût de remplacement. Une indemnisation en 

nature devrait être envisagée en lieu et place d’un versement d’espèces9.  

20.  Dans le cas de déplacements physiques en application des dispositions du paragraphe 3 c), le projet 

offrira aux personnes concernées la possibilité d’obtenir un logement adéquat assorti d’une garantie de 

maintien dans les lieux. Si ces personnes déplacées possèdent des constructions, le projet les 

indemnisera pour la perte d’actifs autres que les terres, tels que les maisons d’habitation et d’autres 

aménagements, au coût de remplacement10. Après consultation de ces personnes déplacées, le projet 

fournira, en lieu et place d’une indemnisation foncière, une aide à la réinstallation suffisante pour leur 

permettre de rétablir leur niveau de vie sur un site de remplacement adéquat11.  

   21.  Le projet n’est pas tenu d’indemniser ni d’aider les personnes qui empiètent sur la zone du projet après 

la date limite d’admissibilité, à condition que cette date ait été clairement fixée et rendue publique. 

22.  Le PAR devrait expliquer que le projet ne procédera pas à l’expulsion forcée des personnes touchées. 

« L’expulsion forcée » se définit comme l’éviction permanente ou temporaire, contre leur volonté, de 

personnes, de familles et/ou de communautés de leurs foyers et/ou des terres qu’elles occupent, sans 

leur fournir une forme appropriée de protection juridique ou autre, ni leur permettre d’avoir accès à 

une telle protection, y compris toutes les procédures et tous les principes applicables en vertu de la 

NES no 5. L’exercice par un Emprunteur du droit d’expropriation pour cause d’utilité publique, 

d’appropriation ou de pouvoirs semblables, ne sera pas considéré comme une expulsion forcée à 

condition qu’il se conforme aux exigences de la législation nationale et aux dispositions de cette NES, et 

qu’il soit mené d’une manière compatible avec les principes fondamentaux d’une procédure équitable 

(y compris en donnant un préavis suffisant, des possibilités réelles de déposer plainte et d’action en 

recours, et en s’abstenant d’employer une force inutile, disproportionnée ou excessive). 

23.  Comme mesure de substitution au déplacement, le projet peut envisager de négocier des dispositions 

d’aménagement des terrains in situ en vertu desquelles les personnes touchées peuvent accepter de 

perdre une partie de leurs terrains ou d’être déplacées pour une durée déterminée en échange 

d’améliorations qui permettront d’accroître la valeur de leur propriété après les travaux 

                                                           
9 Le versement d’une indemnisation en espèces pour la perte de biens et d’autres actifs peut être approprié dans les cas 

où : a) les moyens de subsistance ne sont pas rattachés à la terre ; b) les moyens de subsistance sont rattachés à la terre, 

mais les parcelles acquises pour le projet représentent une petite fraction de l’actif touché et les terres restantes sont 

économiquement viables ; ou c) il existe des marchés actifs pour les terres, le logement et la main-d’œuvre, les personnes 

déplacées utilisent ces marchés et l’offre de terres et de logements est suffisante, et l’Emprunteur a démontré à la 

satisfaction de la Banque mondiale qu’il n’y a pas suffisamment de terres de remplacement. 

10 Lorsque l’Emprunteur démontre qu’une personne touchée tire un revenu substantiel de plusieurs unités de logement 

illégales, l’indemnisation ou toute autre aide qui serait autrement mise à la disposition de cette personne pour les actifs 

non fonciers et le rétablissement des moyens de subsistance peut être réduite avec l’accord préalable de la Banque 

mondiale. 

11 La réinstallation d’occupants sans titre dans les zones urbaines peut impliquer des compromis. Par exemple, les familles 

réinstallées peuvent obtenir la garantie de maintien dans les lieux, mais perdre les avantages liés à des emplacements 

essentiels à leur subsistance, particulièrement celle des groupes pauvres et vulnérables. Les déplacements susceptibles 

d’avoir des répercussions négatives sur les moyens de subsistance doivent être gérés dans le PAR.  



d’aménagement. Toute personne ne souhaitant pas participer sera autorisée à opter pour une 

indemnisation intégrale et toute autre forme d’aide. 

Déplacement économique 

24.  Dans le cas de projets ayant un impact sur les moyens de subsistance ou la création de revenus, le 

PAR énoncera des mesures pour aider les personnes touchées à améliorer, ou tout au moins rétablir 

leurs revenus ou moyens de subsistance. Le PAR établira les prestations auxquelles les personnes 

et/ou les communautés touchées ont droit, en portant une attention particulière aux questions de 

genre et aux besoins des couches vulnérables de ces communautés, et fera en sorte que ces 

prestations soient accordées d’une manière transparente, cohérente et équitable. Il intégrera des 

mécanismes de suivi de l’efficacité des mesures appliquées pour préserver les moyens de subsistance, 

tant pendant la mise en œuvre du projet qu’au moment de l’évaluation réalisée au terme de celui-ci. 

L’atténuation des déplacements économiques sera considérée comme terminée une fois que l’audit 

d’achèvement aura conclu que les personnes ou les communautés touchées ont reçu toutes les aides 

auxquelles elles pouvaient prétendre, et qu’elles ont des possibilités suffisantes de rétablir leurs 

moyens de subsistance. 

25.  Les déplacés économiques ayant essuyé des pertes d’actifs ou d’accès à des actifs seront indemnisés 

pour cette perte au coût de remplacement : 

a)  Dans les cas où l’acquisition de terres ou les restrictions à l’utilisation qui en est faite touche des 

entreprises commerciales12, les propriétaires des entreprises concernées seront indemnisés pour 

le coût d’identification d’un autre emplacement viable, pour la perte de revenu net pendant la 

période de transition, pour le coût du déménagement et de la réinstallation de leurs usines, de 

leurs machines ou de leurs autres équipements, et pour le rétablissement de leurs activités 

commerciales. Les employés touchés recevront une aide pour la perte temporaire de salaires et, 

s’il y a lieu, pour identifier d’autres possibilités d’emploi ;  

b)  Dans les cas de personnes disposant de droits ou de revendications légitimes sur des terres, qui 

sont reconnus ou susceptibles de l’être en vertu du droit national, un bien de remplacement (par 

exemple, des terrains agricoles ou des sites commerciaux) d’une valeur égale ou supérieure leur 

sera fourni ou, le cas échéant, une indemnisation financière au coût de remplacement ; et 

c)  Les déplacés économiques n’ayant pas de revendications valables en droit sur les terres seront 

indemnisés pour la perte d’actifs autres que ces terres (notamment les cultures, les systèmes 

d’irrigation et d’autres améliorations apportées aux terres) au coût de remplacement. De plus, 

l’Emprunteur fournira, en lieu et place de l’indemnisation foncière, une aide qui sera suffisante 

pour que ces personnes puissent rétablir leurs moyens de subsistance dans un autre lieu. Le 

projet n’est pas tenu d’indemniser ni d’aider les personnes qui empiètent sur la zone du projet 

après la date limite d’admissibilité. 

26.  Des opportunités seront offertes aux déplacés économiques pour améliorer ou, au moins, rétablir leur 

capacité à générer un revenu, leurs niveaux de production et leurs niveaux de vie grâce aux 

dispositions suivantes : 

a)  Les personnes qui vivent de la terre se verront octroyer des terres de remplacement, dont la 

combinaison du potentiel productif, des avantages en termes d’emplacement et d’autres 

caractéristiques est, dans la mesure du possible, au moins équivalente à celle des terres perdues ; 

b)  Pour les personnes qui tirent leur subsistance de ressources naturelles, et lorsque les restrictions 

d’accès liées au projet s’appliquent, des mesures seront mises en œuvre pour permettre un accès 

continu aux ressources touchées, ou pour offrir un accès à d’autres ressources ayant un potentiel 

équivalent en tant que moyen de subsistance et de création de revenus, ainsi qu’un niveau 

                                                           
12 Y compris des magasins, des restaurants, des prestataires de services, des unités de production et d’autres entreprises, 

indépendamment de leur taille et du fait qu’ils opèrent avec ou sans licence. 

 



d’accessibilité semblable. Lorsque des ressources collectives sont touchées, les indemnisations 

et avantages liés aux restrictions d’accès aux ressources naturelles peuvent être collectifs ; et 

c)  S’il est démontré que des terres ou des ressources de remplacement ne sont pas disponibles, le 

projet offrira aux déplacés économiques d’autres options génératrices de revenus telles que des 

facilités de crédit, une formation professionnelle, une aide à la création d’entreprises, des 

possibilités d’emploi ou une aide financière complémentaire à l’indemnisation due pour les biens 

perdus. Cependant, l’aide financière seule est rarement un moyen efficace de doter les 

personnes touchées des compétences ou des moyens de production voulus pour rétablir leurs 

moyens de subsistance. 

27.  Un appui temporaire sera fourni, selon les besoins, à tous les déplacés économiques, sur la foi d’une 

estimation raisonnable du temps nécessaire au rétablissement de leur capacité à gagner leur vie, de 

leurs niveaux de production et de leurs niveaux de vie. 

 

E. Collaboration avec les autres agences concernées ou les autorités locales compétentes 

28.  Le PAR définira des modalités de collaboration entre l’agence ou l’entité chargée de la mise en œuvre 

du projet et toute autre agence publique ou autorité ou entité locale chargée d’un aspect quelconque 

de l’acquisition de terres, de la planification de la réinstallation ou de la mise à disposition de l’aide 

nécessaire. De plus, lorsque la capacité des autres agences concernées est limitée, l’Emprunteur 

appuiera activement la planification, la mise en œuvre et le suivi des activités de réinstallation. Si les 

procédures ou les normes des autres agences compétentes ne satisfont pas aux exigences de la 

NES no 5, l’Emprunteur préparera des dispositions ou des mécanismes supplémentaires qui seront 

inclus dans le PAR pour combler les lacunes identifiées. Le plan définira également les responsabilités 

financières de chacune des agences concernées, le calendrier et la chronologie des étapes de mise en 

œuvre ainsi que les modalités de coordination pour traiter les demandes de financement imprévues 

ou faire face à des situations inattendues. 

 

F. Rapports 

29. Le PAR devrait être structuré comme décrit sommairement ci-dessous : 
i)  Description du projet. Description générale du projet et identification de la zone du projet. 
ii)   Effets potentiels. Identification : 

a) Des composantes ou des activités du projet qui donnent lieu à un déplacement, en expliquant 
pourquoi les terres retenues doivent être acquises et exploitées pendant la durée de vie du 
projet ; 

b) De la zone d’impact de ces composantes ou activités ; 
c) De l’envergure et l’ampleur des acquisitions de terres et des effets de telles acquisitions sur des 

ouvrages et autres immobilisations ; 
d) Des restrictions imposées par le projet à l’utilisation des terres ou d’autres ressources naturelles, 

ainsi qu’à l’accès auxdites terres ou ressources ; 
e) Des variantes de conception du projet envisagées pour éviter ou minimiser les déplacements et 

des motifs pour lesquels celles-ci ont été rejetées ; et 
f) Des mécanismes mis en place pour minimiser les déplacements, dans la mesure du possible, 

pendant la mise en œuvre du projet. 
iii) Objectifs. Les principaux objectifs du PAR. 

iv) Recensement et études socioéconomiques de référence. Les conclusions d’un recensement des 

ménages permettant d’identifier et de dénombrer les personnes touchées et, avec la participation 

de ces personnes, de faire des levés topographiques, d’étudier les ouvrages et d’autres 

immobilisations susceptibles d’être affectés par le projet. Le recensement remplit également 

d’autres fonctions essentielles : 



a) Identifier les caractéristiques des ménages déplacés, notamment en décrivant la structure des 
ménages et l’organisation de la production et du travail ; et recueillir des données de référence sur 
les moyens de subsistance (y compris, le cas échéant, les niveaux de production et les revenus 
générés par les activités économiques formelles et informelles) et les niveaux de vie (y compris 
l’état de santé) de la population déplacée ; 

b) Recueillir des informations sur les groupes ou les personnes vulnérables pour lesquelles des 
dispositions spéciales seront probablement nécessaires ; 

c) Identifier les infrastructures, les services ou les biens publics ou collectifs susceptibles d’être 
affectés ; 

d) Établir une base pour la conception et la budgétisation du programme de réinstallation ; 
e) Établir une base pour exclure les personnes non admissibles à l’indemnisation et à l’aide à la 

réinstallation en même temps qu’une date limite d’admissibilité est fixée ; et 
f) Établir des conditions de base à des fins de suivi et d’évaluation. 

 

v) Cadre Juridique. Les résultats d’une analyse du cadre juridique, couvrant : 

a)  L’étendue du pouvoir d’expropriation et d’imposition de restrictions à l’utilisation des terres et la 

nature des indemnisations connexes, y compris à la fois la méthodologie d’évaluation et les délais 

de paiement ; 

b)  Les procédures juridiques et administratives applicables, notamment une description des moyens 

de recours à la disposition des personnes déplacées pendant les procédures judiciaires et le délai 

normal pour de telles procédures, ainsi que tout mécanisme de gestion des plaintes disponible et 

applicable dans le cadre du projet ; 

c) Les lois et réglementations concernant les agences responsables de la mise en œuvre des activités 

de réinstallation ; et 

d)  Les disparités, s’il y en a, entre les lois et pratiques locales en matière d’expropriation, d’imposition 

de restrictions à l’utilisation des terres et d’établissement de mesures de réinstallation et les 

dispositions de la NES no 5, ainsi que les dispositifs permettant de corriger ces disparités. 

 

vi) Cadre institutionnel. Les résultats d’une analyse du cadre institutionnel, couvrant : 

a)  L’identification des agences chargées des activités de réinstallation et des ONG/OSC (organisations 

de la société civile) susceptibles de jouer un rôle dans la mise en œuvre du projet ; y compris en 

apportant une aide aux personnes déplacées ; 

b) Une évaluation des capacités institutionnelles de ces agences et ONG/OSC ; et 

c) Toutes les mesures proposées pour renforcer les capacités institutionnelles des agences et des 

ONG/OSC responsables de la mise en œuvre des activités de réinstallation. 

 

vii) Admissibilité. Définition des personnes déplacées et critères pour déterminer leur admissibilité à 

l’indemnisation et aux autres aides à la réinstallation, y compris les dates butoirs pertinentes. 

 

viii) Évaluation des pertes et indemnisations. La méthode à utiliser pour évaluer les pertes afin de 

déterminer leur coût de remplacement ; et une description des types et niveaux d’indemnisation 

proposés pour les terres, les ressources naturelles et d’autres actifs en vertu du droit local ainsi que les 

mesures supplémentaires jugées nécessaires pour atteindre le coût de remplacement dans chaque cas. 

 

ix) Participation communautaire. Participation des personnes déplacées (y compris des communautés 

d’accueil, le cas échéant) : 

a) Une description de la stratégie de consultation et de participation des personnes déplacées dans 

le cadre de la conception et la mise en œuvre des activités de réinstallation ; 

b) Un résumé des points de vue exprimés et de la façon dont ces points de vue ont été pris en compte 

dans la préparation du plan de réinstallation ; 



c) L’examen des options de réinstallation proposées et des choix opérés par les personnes déplacées 

parmi les options qui leur ont été soumises ; et 

d) Des dispositifs institutionnalisés à partir desquels les personnes déplacées peuvent transmettre 

leurs préoccupations aux responsables du projet tout au long des phases de planification et de 

mise en œuvre, et les mesures pour faire en sorte que des groupes vulnérables tels que les peuples 

autochtones, les minorités ethniques, les paysans sans terre et les femmes soient correctement 

représentés. 

 

x) Calendrier de mise en œuvre. Un calendrier de mise en œuvre fournissant les dates de déplacement 

envisagées, et une estimation des dates de démarrage et d’achèvement de toutes les activités prévues 

sur le PAR. Ce calendrier devrait indiquer comment les activités de réinstallation sont liées à la mise en 

œuvre de l’ensemble du projet. 

 

xi) Coûts et budget. Des tableaux présentant des estimations de coûts par rubrique pour toutes les 

activités de réinstallation, y compris les ajustements pour tenir compte de l’inflation, de l’accroissement 

de la population et d’autres imprévus ; le calendrier des dépenses ; les sources de financement ; et les 

dispositions prises pour que les fonds soient disponibles en temps utile et pour le financement de la 

réinstallation, s’il y a lieu, dans les zones ne relevant pas de la juridiction des organismes d’exécution. 

 

xii) Mécanisme de gestion des plaintes. Le PAR récapitulera les procédures abordables et accessibles 

pour un règlement par des tiers des différends découlant du déplacement ou de la réinstallation des 

populations touchées ; ces mécanismes de gestion des plaintes devraient tenir compte de la disponibilité 

de voies de recours judiciaires et de dispositifs communautaires et traditionnels de règlement des 

différends. 

 

xiii) Suivi et évaluation. Des dispositifs pour le suivi des déplacements et des activités de réinstallation 

par l’organisme d’exécution, complétés par des contrôles indépendants jugés opportuns par la Banque 

mondiale, pour garantir une information complète et objective ; des indicateurs de suivi de la 

performance pour mesurer les apports, les prestations et les résultats associés aux activités de 

réinstallation ; la participation des personnes déplacées au processus de suivi ; l’évaluation des résultats 

dans un délai raisonnable après la fin de toutes les activités de réinstallation ; en utilisant les résultats du 

suivi des activités de réinstallation pour orienter la mise en œuvre ultérieure du projet. 

 

xiv) Dispositions pour une gestion adaptative. Le PAR devrait inclure des dispositions pour adapter la 

mise en œuvre des activités de réinstallation à l’évolution imprévue des conditions du projet, ou à des 

difficultés inattendues pour obtenir des résultats satisfaisants en matière de réinstallation. 

 

 Dispositions supplémentaires à intégrer dans les plans lorsque la réinstallation implique un 

déplacement physique 

30. Lorsque les circonstances du projet exigent le déplacement physique des habitants (ou des 
entreprises) des zones concernées, les PAR doivent comporter des éléments d’information et de 
planification supplémentaires. Les éléments supplémentaires à prendre en compte sont : 

 

xv) L’aide transitoire. Le PAR décrira l’aide à fournir pour la réinstallation des familles et de leurs biens 

(ou de l’équipement et des stocks de l’entreprise). Il décrira également toute aide supplémentaire à 

fournir aux ménages qui choisissent d’être indemnisés en espèces et de chercher eux-mêmes leur 

logement de remplacement, y compris en construisant une nouvelle maison. Lorsque les sites prévus 

pour la réinstallation (pour les habitations ou les entreprises) ne peuvent pas encore être occupés au 

moment du déplacement physique, le PAR établira une indemnité transitoire suffisante pour couvrir les 

dépenses temporaires de location et autres coûts associés jusqu’à ce que ces sites soient prêts. 



 

xvi) Choix et préparation du site, et réinstallation. Lorsque les sites prévus pour la réinstallation doivent 

être préparés, le PAR décrira les autres sites de réinstallation envisagés et justifiera le choix des sites 

retenus, y compris par les éléments suivants : 

a) Les dispositifs institutionnels et techniques mis en place pour identifier et préparer les sites de 

réinstallation, en milieu rural ou urbain, dont la combinaison du potentiel productif, des avantages 

en termes d’emplacement et des autres caractéristiques est meilleure ou au moins comparable 

aux avantages des anciens sites ; assortis d’une estimation du temps nécessaire pour acquérir et 

céder les terres et les ressources connexes ; 

b) L’identification et l’examen de possibilités d’amélioration des conditions de vie au niveau local 

en réalisant des investissements supplémentaires (ou en établissant des mécanismes de partage 

des avantages tirés du projet) dans les infrastructures, les équipements ou les services ; 

c) Toutes les mesures nécessaires pour empêcher la spéculation foncière ou l’afflux de personnes 

inadmissibles sur les sites retenus ; 

d) Les procédures de réinstallation physique dans le cadre du projet, y compris les délais de 

préparation et de cessions des sites ; et 

e) Les modalités légales de régularisation de la propriété et de transfert de titres aux personnes 

réinstallées, y compris la sécurité de jouissance pour les personnes qui n’avaient pas les pleins 

droits sur les terres ou les structures concernées. 

 

xvii) Logement, infrastructures et services sociaux. Les plans visant à fournir (ou à financer la fourniture 

à la communauté locale) de logements, d’infrastructures (par exemple l’adduction d’eau, des routes de 

desserte, etc.) et des services sociaux (comme des écoles, des centres de santé, etc.) ; les plans pour 

maintenir ou fournir un niveau comparable de services aux populations hôtes ; tout aménagement des 

sites, tout ouvrage de génie civil ainsi que les plans architecturaux de ces installations. 

 

xviii) Protection et gestion de l’environnement. Une description des limites des sites de réinstallation 

prévus ; et une évaluation de l’impact environnemental de la réinstallation proposée et des mesures 

visant à atténuer et à gérer cet impact (coordonnée autant que possible avec l’évaluation 

environnementale de l’investissement principal occasionnant la réinstallation). 

 

xix) Consultation sur les modalités de la réinstallation. Le PAR décrira les méthodes de consultation des 

déplacés physiques sur leurs préférences parmi les options de réinstallation qui leur sont proposées, y 

compris, le cas échéant, les choix se rapportant aux formes d’indemnisation et d’aide transitoire, à la 

réinstallation de familles isolées ou de communautés préexistantes ou de groupes apparentés, au 

maintien des modes d’organisation des groupes, et au déplacement des biens culturels ou à la 

conservation de l’accès à ceux-ci (à l’exemple des lieux de culte, des centres de pèlerinage et des 

cimetières). 

 

xx) Intégration dans les communautés d’accueil. Les mesures visant à atténuer l’impact des sites de 

réinstallation prévus sur les communautés d’accueil, y compris : 

 

a) Les consultations avec les communautés d’accueil et les autorités locales ; 

b) Les dispositions relatives au versement rapide de tout paiement dû aux hôtes pour les terres ou 

d’autres biens cédés au profit des sites de réinstallation prévus ; 

c) Les dispositions permettant d’identifier et de régler les conflits qui peuvent surgir entre les 

personnes réinstallées et les communautés d’accueil ; 

d) Toutes mesures nécessaires pour renforcer les services (par exemple, éducation, eau, santé et 

services de production) dans les communautés d’accueil afin de répondre à la demande accrue de 



ces services ou de les porter à un niveau au moins comparable aux services disponibles dans les 

sites de réinstallation prévus. 

 

 Dispositions supplémentaires à intégrer dans les plans lorsque la réinstallation implique  un 

déplacement économique 

31. Lorsque l’acquisition de terres ou les restrictions à l’utilisation et/ou l’accès à des terres ou à des 
ressources naturelles peuvent entraîner de nombreux déplacements économiques, les dispositions 
permettant de fournir aux personnes déplacées suffisamment d’occasions d’améliorer ou au moins de 
rétablir leurs moyens de subsistance sont également intégrées dans le PAR, ou dans un plan distinct 
d’amélioration des moyens de subsistance. Ces dispositions sont, entre autres : 
 

xxi) Le remplacement direct des terres. Pour les personnes qui vivent de l’agriculture, le PAR offrira 

l’option de recevoir des terres de remplacement d’une valeur productive équivalente, ou démontrera 

que des terres suffisantes d’une valeur équivalente ne sont pas disponibles. Lorsque des terres de 

remplacement sont disponibles, le PAR décrira les modalités et les délais d’attribution de ces terres aux 

personnes déplacées. 

 

xxii) Perte d’accès à des terres ou des ressources. Pour les personnes dont les moyens de subsistance 

sont affectés par la perte de terres, d’utilisation de ressources ou d’accès à des terres ou des ressources, 

y compris les ressources en propriété collective, le PAR décrira les moyens d’obtenir des ressources de 

substitution ou de remplacement, ou prévoira autrement un appui à d’autres moyens de subsistance. 

 

xxiii) Appui à d’autres moyens de subsistance. Pour toutes les autres catégories de déplacés 

économiques, le PAR décrira des moyens possibles d’obtenir un emploi ou de créer une entreprise, y 

compris par la fourniture d’une aide supplémentaire adaptée, notamment une formation 

professionnelle, un crédit, des licences ou des permis, ou encore du matériel spécialisé. Au besoin, le 

plan de subsistance prévoit une aide spéciale aux femmes, aux minorités ou aux groupes vulnérables qui 

peuvent avoir plus de mal que les autres à exploiter d’autres moyens de subsistance. 

 

xxiv) Analyse des opportunités de développement économique. Le PAR identifiera et évaluera toutes les 

possibilités de promotion de moyens de subsistance améliorés à la suite du processus de réinstallation. 

Il peut s’agir, par exemple, d’accords préférentiels en matière d’emploi dans le cadre du projet, du 

soutien au développement de produits ou de marchés spécialisés, de l’établissement de zones 

commerciales et d’accords commerciaux préférentiels, ou d’autres mesures. Le cas échéant, le PAR 

devrait également déterminer la possibilité d’allouer des ressources financières aux communautés, ou 

directement aux personnes déplacées, par l’établissement de mécanismes de partage des avantages tirés 

du projet. 

 

xxv) Aide transitoire. Le PAR inclura une aide transitoire à ceux dont les moyens de subsistance seront 

perturbés. Il peut s’agir de paiements pour compenser la perte de cultures et de ressources naturelles, 

le manque à gagner subi par les entreprises ou les employés lésés par la délocalisation des entreprises. 

Le PAR prévoira le maintien de cette aide transitoire pendant toute la période de transition. 

 

32. Pour réaliser cette tâche, le consultant devrait s’appuyer sur les documents pertinents suivants :  

 Les législations et/ou réglementations nationales relatives à l’expropriation, l’évaluation foncière et 

d’autres textes réglementaires applicables ; 

 La Norme environnementale et sociale no 5 de la Banque mondiale intitulée « Acquisition de terres, 

restrictions à l’utilisation de terres et réinstallation involontaire », que l’on peut consulter sur le site 

Web externe de la Banque — https://projects.banquemondiale.org/fr/projects-

operations/environmental-and-social-framework/brief/environmental-and-social-standards. 

https://projects.banquemondiale.org/fr/projects-operations/environmental-and-social-framework/brief/environmental-and-social-standards
https://projects.banquemondiale.org/fr/projects-operations/environmental-and-social-framework/brief/environmental-and-social-standards


 

III.  Durée et lieu de prestation 

La durée totale de la mission est estimée à quarante-cinq (30) jours calendaires, y compris l’atelier national 

de validation d’EIES et du PAR. Le consultant proposera un planning de l’exécution de l’étude qui tiendra 

compte du délai de revue du rapport provisoire par la Coordination et par la Banque mondiale (cette période 

de revue ne fait pas partie des 30 jours du contrat). Les rapports finaux (EIES et PAR) devront être déposés 

au plus tard une (01) semaine après la réception des derniers commentaires de l’UGP et de la Banque 

Mondiale.   

La prestation aura lieu en République du Tchad, dans le BET et l’EST. 

IV. Expérience et expertise requises du consultant 

Le Consultant devra être un Bureau d'études car l’évaluation environnementale et sociale exige une analyse 

multidisciplinaire. Il devra par conséquent, disposer d’une expertise avérée pour la conduite des études 

d’impacts environnemental et social, ainsi que du plan d’action et de réinstallation. 

Il doit fournir des informations, démontrant qu’il est capable de conduire de telles études et fournir des 

renseignements ci-après : 

 La description des expériences antérieures (biens/services/travaux/pays), au besoin le coût des 

projets déjà exécutés ; 

 Identification et coordonnées du client (nom, adresse, téléphone, courriel, fax) ; 

 La liste et qualifications du personnel clé. 

 

 

 

V.   Profil du consultant 

Le bureau d’études devra disposer au minimum des experts suivants pour la réalisation des deux documents, 

i.e. l’EIES (cf. TdRs) et le PAR: 

Un Expert en Evaluation environnementale – Chef de mission : 

Bac + 5 au moins dans une des sciences de l’environnement (Environnement, Ecologie, Biologie, Géographie, 

etc.) avec dix (10) années d’expérience professionnelle pertinente : 

 Expérience en tant que chef d’équipe pluridisciplinaire pour des études d’impacts environnemental 

et social ; 

 Expertise avérée en matière de conservation de la biodiversité et d’aménagements des forêts 

tropicales ; 

 Expertise en développement rural en Afrique francophone ; 

 Excellente connaissance des méthodologies en matière d’études d’impacts environnemental et 

social dans le contexte des projets d’infrastructures ; 

 Expérience en zones post-conflits sera un atout ; 

 Bonne connaissance de systèmes de suivi de PGES ; 

 Bonne connaissance de la législation environnementale du Tchad et du Cadre environnementale et 

sociale de la Banque mondiale ; 

 Excellente maîtrise de la langue française et l’arabe locale. 

Un Expert en socio-économie et inventaire de patrimoine affecté : 

Bac+5 ou maîtrise en sciences socio-économiques ou équivalent (socio-économiste, sociologue, 

anthropologue, etc.) avec cinq (05) années d’expérience : 



 Expertise avérée dans l’inventaire et l’évaluation du patrimoine affecté dans le cadre de projets de 

développement rural et/ou forêts tropicales en Afrique ; 

 Excellentes capacités d’analyse des impacts sociaux, tant directs qu’indirects, des projets routiers ou 

d’infrastructures ; 

 Bonne expérience en matière d’analyse de données provenant de sources secondaires, telles que les 

statistiques gouvernementales, échantillonnages, etc. ; 

 Bonne connaissance de la législation environnementale du Tchad et du Cadre environnementale et 

sociale de la Banque mondiale ; 

 Expérience en zones post-conflits sera un atout ; 

 Excellente maîtrise de la langue française et bien comprendre l’arabe locale. 

Un Expert en cartographie et SIG : 

Formation universitaire en géographie, géomantique ou télédétection. Cinq (5) années d’expérience : 

 Expertise en cartographie et maîtrise de la gestion des bases de données exploitables sur les 

systèmes SIG (Connaissance de ArcGIS 5 MApInfo serait un atout) ; 

 Connaissance des méthodes de cartographie de la couverture végétale et de l’utilisation de l’espace 

dans des régions de forêts tropicales utilisant des systèmes d’imagerie satellitaire (Landsat, Aster, 

Spot) ainsi que des outils de traitement d’images (ArcGIS, Imagine). 

Compte tenu de la consistance des prestations a réalisé suivant un calendrier relativement séré, le Consultant 

devra mettre en place plusieurs équipes de travail pour la collecte des données. 

VI. Supervision de l’étude 

Le travail du consultant sera supervisé par l’équipe Sauvegarde de l’Unité de Gestion de Projet (UGP). Par 

ailleurs, il travaillera en étroite collaboration avec les Services techniques compétents du ministère de 

l’Agriculture et du ministère de l’Environnement, de l’Ecologie et du Développement Durable. 

Annexe 5 : fiche d’analyse sociale des sous -projets pour l’identification des cas de 

réinstallations involontaire (à utiliser par le spécialiste en sauvegarde Sociale du projet) 

Date : ______________ 

A. Projet 

Commune :  ______________________________ 

Nom de projet :  ______________________________ 

Type de projet : 

□ Nouvelle construction d’un bâtiment 

□ Réhabilitation d’un bâtiment 

□ Réhabilitation d’un marché 

□ Amélioration de la voirie 

□ Extension de la voirie 

□ Construction d’une nouvelle route 

□ Réhabilitation d’une route 

□ Autre (spécifier) : _________________________ 

 

B. Localisation du projet : 

Quartier :  _______________________________ 

Dimensions :  ________m² x ___________ m² 

Superficie :  ________(m²) 

Propriétaire(s) du (des) terrain(s) ; 

________________________: 

________________________    ________________________  



 

Selon le type de projet, utilisez le formulaire C-1 (route et restructuration de quartier), C - 2 

(bâtiment) ou C-(3) marché 

 

C-1. Projet de route ou voirie (réinstallation générale 

 

Résidence Nbre Familles ou ménages Nbre de personnes Années de résidence Droit 

foncier Observations 

1.      

2.      

3.      

4.      

5      

6.      

 

Entreprises Type Droit foncier (titre, location, occupation) Années d’occupation du terrain

 Nombre des employées salariées Revenu net par mois Observations 

1.       

2.       

3.       

4.       

5.       

6.       

  

C-2. Occupants d’un terrain destiné à la construction d’un bâtiment 

 Type d’occupation 

R=Résidence ; 

E=Entreprise ; 

A=Autre (spécifier) Droit d’occupation 

B=Bail ; 

L=Location’ 

T=Titre  

A=Autre [spécifier]) Superficie d’occupation (m2) Equipment ; inventaire 

Propriétaire(s)     

Locataire      

Locataire     

Locataire     

Occupant     

Occupant.     

Occupant     

Autre (spécifier)     

Autre (spécifier)     

[etc.]     

Voir Annexe C pour un formulaire pour enregistrer les pertes. 

C-3. Réhabilitation d’un marché 

 

Type de merchandise Nombre de vendeurs Type d’infrastructure 

(B=Boutique 



C=Cantine 

E=Etal) Superficie occupée (total m², estimé) Volume de marchandise (m³), par type 

d’infrastructure Taxes ou frais pays Commentaires 

       

       

       

       

D : Sites de relocalisation 

D-1. Sites de relocalisation à identifier (nombre) :  _______________________ 

        _______________________ 

D-2. Sites de relocalisation déjà identifie (nombre et ou) : _______________________ 

        _______________________ 

 

D-3 a. Coût d’acquisition de la propriété :   __________________FCFA 

D-3 b. Coût de réinstallation des PAP   __________________FCFA 

D-3 c. Coût de construction/réhabilitation de l’infrastructure : __________________FCFA 

 

D-4. Utilisation des alentours du site (marché)______________________________ 

 

D-5. Considérations environnementales : ______________________________________ 



Annexe 6 : Fiches de plainte (ne prend pas en compte plaintes sensibles SEA/SH/VBG) 

Date : ____________ 

Comité de plainte, Commune de …………………………………………….  

Dossier N°………….. 

PLAINTE 

Nom du plaignant :    ________________________________ 

Adresse :     ___________________________________ 

Commune :     ___________________________________ 

Terrain et/ou Immeuble affecté :  ________________________________ 

DESCRIPTION DE LA PLAINTE : 

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………… 

A ………………………, le……………….. 

 

________________________________ 

 Signature du plaignant 

 

OBSERVATIONS DU COMITE : 

1…………………………………………………………………………………………………… 

2……………………………………………………………………………………………………3…

………………………………………………………………………………………………… 

4……………………………………………………………………………………………..…… 

A ………………………, le……………….. 

 

________________________________ 

(Signature du représentant de la comite) 

REPONSE DU PLAIGNANT : 

1………………………………………………………………………………………… 

2…………………………………………………………………………………………………… 

3…………………………………………………………………………………………………… 

4……………………………………………………………………………………………..…… 

A ………………………, le……………….. 

 

________________________________ 

 Signature du plaignant 

RESOLUTION 

1…………………………………………………………………………………………………… 

2…………………………………………………………………………………………………… 

3…………………………………………………………………………………………………… 

4……………………………………………………………………………………………..…… 

 

A ………………………, le……………….. 

________________________________  __________________________ 

(Signature du représentant du comité)  (Signature du plaignant) 

NB. Les cas de plaintes sensibles SEA/SH/VBG sont à gérer en conformité avec PPMP et de 

façon confidentielle si les personnes victimes le souhaitent (voir PPMP). 



Annexe 7 : Modèle de guide d’entretien pour les consultations publiques 

L’objectif de la consultation publique vise à assurer la participation des parties prenantes au processus 

d’élaboration d’un outil de réinstallation (CR, PAR). Il permet éventuellement de présenter les 

différentes options aux PAP, d’engager des discussions avec les participants sur certaines thématiques 

en vue de recueillir leurs préoccupations, besoins, attentes et recommandations. Le processus de 

consultation comprend :  

1. Une phase d’information sur les objectifs et résultats attendus de la consultation ;  

2. Une phase d’échange et de discussion permettant aux parties prenantes de s’exprimer, d’émettre 

leur avis sur le projet et ses impacts potentiels ;  

3. Une phase de synthèse qui permet de faire la récapitulation des échanges sur les questions soulevées 

et de formulation des recommandations et suggestions.  

 Précisez la date et le lieu de la consultation  

 Dressez la liste de présence en précisant l’emploi et les fonctions occupées 

 Points de discussion :  

 Énumérez les points à discuter  

 Ajoutez au besoin de nouveaux points proposés  

 Problèmes soulevés :  

 Évitez les questions qui ne cadrent pas avec l’objet de la consultation  

 Attentes et besoins exprimés :  

 Suggestions et recommandations :  

 Principales conclusions  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 8 : Photos des consultations des Acteurs  

consultations des parties prenantes dans la province du Ouaddaï (Abéché). 



Photo 1: rencontre de cadrage avec le personnel du projet. Photo 2: entretien avec la déléguée provinciale de la 
production et transformation agricole (personnalité assise 
à l'extrême droite). 

  

Source : S. ZARE., 10.06.2023 TINTO., 15.06.2023 

Photo 3: entretien avec l'inspecteur provincial du travail 
(personnalité assise dans son bureau). 

Photo 4: entretien avec le Secrétaire général du Comité 
provincial d'Action (personnalité assise dans son bureau) 

  

B. SARE., 15.06.2023 TINTO., 15.06.2023 

Photo 5: photo de l'entretien avec le personnel de la 
délégation provincial de la femme, de la famille et de la 
protection de l'enfance. 

Photo 6; photo de famille de l'entretien avec le chef de 
service de l'Office Nationale pour la Promotion de l'Emploi 
(troisième personnalité de la droite vers la gauche) 

  
B. SARE., 15.06.2023 
 

 

 

TINTO., 15.06.2023 

Photo 7: entretien avec le chef secteur de l’élevage et des 
ressources animales (personnalité assise dans son bureau). 

Photo 8: entretien avec le secrétaire de la délégation 
provinciale de l’environnement, de la pêche et du 
développement durable (personnalité assise dans son 
bureau). 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

B. SARE., 15.06.2023 B. SARE., 15.06.2023 

Photo 9: entretien avec le chef de base phytosanitaire. 
(deuxième personnalité de la gauche vers la droite). 

Photo 10: photo de famille de l'entretien avec le personnel 
de l'Agence Nationale de Lutte anti Acridienne (ANLA). 

  

B. SARE., 15.06.2023 B. SARE., 16.06.2023 

Photo 11: entretien avec le chef d'antenne d'Abéché de 
l'Office National des Médias Audiovisuels (personnalité 
assise dans son bureau). 

Photo 12: entretien avec le directeur de cabinet du 
gouverneur de la province du Ouaddaï (personnalité assise 
dans son bureau) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 13: focus group avec les membres du Conseil 
National de Concertation des Producteur Ruraux du Tchad 
(CNCRT). 

Photo 14: photo de l'entretien avec le chef de canton 
(troisième personnalité de la droite vers la gauche) et le 
Président de l'Association de Développement Cantonal 
(deuxième personnalité de la gauche vers la droite). 

  

TINTO., 16.06.2023 B. SARE., 17.06.2023 

Photo 15: focus group avec les organisations paysannes 
des hommes producteurs de sésames, maïs, arachides et 
volailles du Ouaddaï. 

Photo 16: focus group avec les organisations paysannes 
des femmes productrices de sésames, maïs, arachides et 
volailles du Ouaddaï. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Consultations des parties prenantes dans la province du Lac (Bol). 

 
 

Source : O .Ismaël, 14/06/2023 Source: O .Ismaël, 15/06/2023 

Photo 17: Entretien avec le 1er adjoint du président du 

comité islamique de Bol (deuxièmes personnalité de la 

droite vers la gauche) 

Photo 18: Photo de famille avec les représentants des 

associations et ONG de lutte contre les VBG et l’action 

sociale de Bol 

  

B. SARE., 17.06.2023 B. SARE., 17.06.2023 



  

Source : O .Ismaël, 14/06/2023 Source: O .Ismaël, 15/06/2023 

Photo 19: Photo de famille avec le groupement des 

femmes productrice de Bol 

Photo 20: Photo de famille avec le groupement des hommes 

producteurs (agriculture , producteur semenciers, pêche et 

élevage ) de Bol 

 
 

Source : O .Ismaël, 17/06/2023 Source: O .Ismaël, 18/06/2023 
  

Photo 21: Entretien avec les représentants des églises 

évangéliste de Bol  

Photo 22: photo de famille avec les producteurs semenciers 

de bol 

 
 

Source : O .Ismaël, 17/06/2023 Source: O .Ismaël, 18/06/2023 

Photo 23: Photo de famille avec les associations des 

jeunes) de Bol 

Photo 24: entretien avec le responsable vulgarisation de la 

SODELAC de Bol 

 

Consultations des Parties Prenantes dans la province du Borkou (Faya Largeau). 
 

Photo 25:Entretien avec la Déléguée de l’action sociale du 
Borkou/ Faya Largeau personnalité assise au milieu 

Photo 26: Entretien avec la Déléguée par intérim de 
l’environnement du Borkou/ Faya Largeau personnalité 
assise au milieu 



 

 

 

Source:  : David BAKO 16.06.2023  Source: David   BAKO 16.06.2023 

Photo 27; Focus group avec les associations des femmes 
paysannes du Borkou / Faya Largeau . 

Photo 28: Focus group avec les associations des hommes de 
la province du Borkou /Faya Largeau 

  

  
 

Source: Source: David   BAKO 25.02.2023 Source: Source: David   BAKO 16.06.2023 

Photo 29:Entretien avec les OSC de la province du Borkou / Faya 
Largeau 

Photo 30:champ de palmier dattier a Tchangsous 

  
 Source: David   BAKO 17.06.2023  Source: David   BAKO 27.02.2023  

 

Consultations des parties prenantes dans la province du Mayo Kebbi Ouest/Pala. 

  
Source : SEONE LOTA, 15/06/2023 Source : SEONE LOTA, 15/06/2023 
Photo 31: Consultation avec les hommes agriculteurs et éleveurs 
du village koutoukouri dans le canton de Doué 

Photo 32: Entretien avec le chef de service chargé de 
l’aménagement territorial de l’urbanisme et de l’habitat . 



  
Source : SEONE LOTA, 15/06/2023 

 

 

 

 

 

 

Source : SEONE LOTA, 16/06/2023 

Photo 33: Consultation avec les commerçants de produits 
agricoles. 

Photo 34: Entretien avec le Gestionnaire des crédits à l’union 
des clubs d’Epargne et de crédit (UCEC). 

 
 

Source : SEONE LOTA, 16/06/2023 Source : SEONE LOTA, 16/06/2023 

 

 


